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De l’éducation aux droits humains à l’engagement citoyen 
Jeudi 3 juillet 2008 – Salle GH 

 
 
Il y a aujourd’hui un consensus sur le rôle vital de l’éducation et des systèmes éducatifs pour la 
promotion et le respect des valeurs universelles portées notamment par la Déclaration universelle des 
droits de l’homme. 
 

·  Anis Gandeel (Co-fondateur de l’institut Canaan de pédagogie nouvelle à Gaza, coordinateur 
enfant et société du monde) Expérience de Gaza :  

 
Aujourd’hui la Palestine est en situation de crise. La question de la Palestine demeure une question 
primordiale au niveau international. Aujourd’hui, le peuple palestinien est un peuple de réfugiés. La 
Bande de Gaza est une région assiégée depuis deux ans.  
 
Ses actions ont consisté en un travail d’éducation puis de préservation des droits fondamentaux. 
Les accords d’Oslo de 1993 ont permis aux éducateurs d’agir pour construire une société de droits. 
Quand on parle des droits de l’Homme, on parle d’un dispositif créé par et pour les humains, 
universel et indivisible. Il y a besoin d’un dispositif politique, d’une mobilisation populaire et des 
acteurs engagés qui mettent en œuvre des dispositifs pédagogiques pour apprendre et vivre les droits 
de l’Homme. 
 
Les droits de l’Homme mettent en valeur les hommes: l’éducation doit respecter ces règles. On ne 
peut pas par exemple enseigner le respect avec une répression sévère à l’école. 
 
Des références politiques et pédagogiques sont disponibles dans les textes internationaux. 
 
Il s’agit de favoriser l’engagement, permettre aux enfants de dialoguer, s’exprimer, communiquer et 
aussi d’apprendre des choses. 
 
Des centres communautaires ont été mis en place à Gaza. Ce sont des lieux d’apprentissage des droits 
de l’Homme. Il y a aujourd’hui 200 centres dans la région de Gaza, qui vont permettre de créer un 
vécu commun. Il faut permettre aux enfants de jouer un rôle actif et d’être acteur sur la situation de 
leurs droits. On met en place des jeux. Il y a même un  
 
Parlement de la Canaan. 100 enfants ont été élus pour se réunir et agir dans la construction d’une 
démocratie participative de l’éducation. Ce sont des acteurs apprenants. 
Malheureusement, la situation politique est ambiguë en Palestine. La communauté internationale est 
complice de cela en n’imposant pas à Israël de respecter les droits humains et de faire en sorte que les 
Palestiniens vivent librement sur leur terre historique. 
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·  Mr Koumaré Madani (Coordonateur du programme de promotion des droits économiques, 
sociaux et culturels) Exemple de l’école Amie des enfants, amie des filles au Mali : 

 
Nous éduquons les droits mais en parlant très peu de droits. De plus, il y a au Mali beaucoup 

d’analphabètes (80%) qui ne peuvent pas appréhender leurs droits. 
Quand on parle de droits, il y a les débiteurs - les États - et les titulaires. Les instruments 

internationaux sont, pour la plupart, inaccessibles aux populations du Mali. L’association se donne 
ainsi pour mission de traduire ces textes en langue locale. 

L’école Amie des enfants, amie des filles au Mali est une école qui intègre et protège tous les 
enfants. Elle est ainsi basée sur l’accessibilité et la protection. Elle agit pour intégrer tous les enfants 
et leur donner une égalité de chance mais aussi respecter la diversité (pas de discrimination). De plus, 
elle agit pour défendre et protéger tous les enfants contre les abus  aussi bien à l’intérieur qu’à 
l’extérieur de l’école et garantit la sécurité des enfants ; les parents s’engagent à respecter leurs 
enfants et à ne pas leur faire faire des travaux domestiques.  

 
En outre, cette école promeut l’égalité entre les filles et les garçons. Elle recherche l’égalité pour 

les inscriptions et le maintient à l’école (4 enfants scolarisés sur 5 sont des garçons au Mali – les 
filles sont exclues). L’école élimine les stéréotypes sexistes dans les manuels et pratiques de classe. 
Elle garantit des programmes et des conditions d’apprentissage non discriminants et adaptés aux 
enfants.  

 
Par ailleurs, l’école protège et développe la santé physique. Elle garantit un environnement sain et 

hygiénique (eau potable, toilettes). Elle promeut une politique et des pratiques saines. Elle sert de 
centre pour délivrer certains services de nutrition et de santé. Et elle offre aux enfants des expériences 
positives sur les plans psycho-social, émotionnel conduisant à une estime de soi et une confiance en 
soi pour devenir autonome. 

 
D’autre part, l’école offre un curriculum centré sur l’enfant.  
 
Enfin, l’enfant est concerné, pris en compte dans cette école. On met parents et enfants autour de 

la table tout comme les élus locaux et responsables.  
 

 
·  Mme Boivin (Chargée de mission à Sports sans frontières SSF) L’exemple de SSF : 

 
 « Tout être humain a le droit fondamental d’accéder à l’éducation physique et au sport », selon 
l'UNESCO 
 
SSF, une association de solidarité créée en 1999, utilise le sport comme un outil, un véhicule. Elle a 
en effet vocation à utiliser le sport comme un outil d’éducation et d’accompagnement social de 
publics en difficulté. 
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SSF a des projets en Bolivie, Afghanistan, Burundi… 
 
Le sport est une forme de divertissement, mais aussi un spectacle dans le cadre de compétition. 
 
Le sport a généralement un impact sur l’épanouissement personnel, la promotion de la paix, de la 
santé, l’égalité des sexes, le renforcement de la société civile. 
 
Les actions de SSF sont ciblées notamment sur les enfants de 8 à 18 ans. SSF va aussi concevoir des 
partenariats actifs avec des partenaires locaux et va aussi agir auprès de la société civile. Il est 
essentiel de travailler avec des acteurs locaux autour de projets éducatifs. 
 
Exemple concret au Burundi : l’association essaye de mettre en place des éducateurs spécialisés, ce 
qui passera par la reconnaissance au niveau du gouvernement de ces acteurs et la mise en place de 
postes. 
 
 

·  Mr Robert Duval (Fondateur et directeur de l’Athlétique d’Haïti) L’exemple de l’Athlétique 
d’Haïti :   

 
La dictature en tombée en 1986 en Haïti, qui vit, depuis, une période de crise ouverte: les secteurs 
populaires qui étaient à l’écart du système politique et économique sont entrés dans le pouvoir.  
 
Aujourd’hui, les structures n’ont pas été jugulées. Le peuple souffre de la situation de fait que connait 
Haïti. Le taux d’analphabétisme et de chômage est toujours le même (80 à 85%) 
 
 
L’Athlétique d’Haïti est une tentative de réponse à un problème social et politique réel. Elle s’attache 
à la jeunesse défavorisée et vulnérable. Le sport est au cœur de l’action, car accessible à tous. Il y a 
des valeurs intrinsèques qui peuvent être comprises de tous. 
Elle cible les jeunes de 6 à 18 ans.  
L’idée est de permettre aux enfants de faire du sport après l’école. L’association essaye de donner un 
cadre avec des moyens humains, matériels, de la nourriture pour les enfants. 
Elle s’évertue à donner mieux. Quand l’enfant vient s’entraîner, on lui donne un repas (qui pourra 
être le seul de la journée) et parfois l’association arrive à donner même si l’enfant ne s’entraîne pas.  
 
Au départ, l’action de l’association était difficile avec les parents qui voyaient l’association d’un 
mauvais œil car pour eux c’est l’éducation qui est plus importante. Par conséquent l’association a mis 
en place une école. 
 
L’association fournit gratuitement le matériel. L’idée étant, « l’enfant n’a rien et donne  
physiquement, et c’est déjà bien. » 
 
L’association accueille actuellement 1300 enfants, et propose 6 à 7 sports différents ; elle projette de 
mettre en place un championnat national. 
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·  Mme Sylve Roquain (avocate, membre de l’école des droits de l’Homme de Toulouse) 
Propos de conclusion : 
 
Souvent effectivement on ne parle pas de droits. 
L’effectivité et l’efficacité des pédagogies présentées ne sont plus à démontrer. 
L’apprentissage est un élément clé de la réussite des actions. 
 
 
Débat :  
 
- Idée que le sport a des difficultés à se faire reconnaître comme outil de communication.  
François Boivin souligne l’initiative de l’Université STAPSS de Nantes qui prévoit la mise en place 
d’une licence sport-outil de médiation sociale.  
 
- Pourquoi choisir la jeunesse ?  
 
La cible est l’enfant certes, mais c’est tout le monde qui doit être autour de la table. L’apprentissage 
des droits se fait tout au long de la vie. 
Choisir l’enfant est un choix stratégique. Par exemple, 60% de la population en Haïti sont des 
enfants. 
De plus, il y a autour de l’enfant un consensus qu’il a tous les droits, de par son innocence. Enfin, par 
la jeunesse, on impacte sur la famille. 
 
- Témoignage d’une personne touchée par l’importance donnée aux filles par l’exemple du Mali et 
par ce qui ressort des interventions autour de l’importance de l’enfant, de la communication. 
 
 
 


